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Travailleurs immigrés : 

POUR L'EGALITE DES 

DROITS, LE COMBAT CONTINUE 

L a conférence de presse d e François 
Mitterrand a été placée sous le signe 
de l'appel à la mobilisation des éner
gies nationales pour faire face à la cri

se et à la concurrence internationale. «Il faut 
que l'on se sente partout mobilisé —devait-il 
dire—, t\ue les entrepreneurs, que les travail
leurs, à tous les stades de l'entreprise, aient 
envie non seulement de défendre leur Juste 
intérêt mais aussi de construire une France 
dans laquelle ils se sentiront mieux et capables 
d'assumer toutes les concurrences... ». U n vas
te rassemblement regroupant les capitalistes 
et les travailleurs, tournés ensemble vers un 
m ê m e but, «une grande œuvre», tel est le 
grand projet de François Mitterrand. Il y au
rait, en s o m m e , conciliation des intérêts des 
uns et des autres, emportés dans un m ê m e 
«élan national». Tout en prétendant conci
lier les intérêts des capitalistes et ceux des 
travailleurs, une telle politique cède, en fait, 
devant les premiers. Et, au bout d u c o m p t e , 
dans ce consensus social ce sont les travail
leurs qui jouent perdants à tout coup. Mais, 
tournons nous vers les faits. 

L e patronat, les forces d u capital, n'ont 
a u c u n e m e n t , pour leur part, le projet 
d e concilier avec les intérêts des tra
vailleurs; depuis le 10 mai. ils n'ont 

cessé de continuer à agir contre les travailleurs. 
Us n'ont rien cédé; au contraire. Les licencie
ments continuent en niasse; tout a été fait 
pour tenter d'empêcher la mise en œuvre de 
la modeste augmentation d u S M I C , pour sa
boter la mise en œuvre de la loi d'amnistie; 
dans i.i négociation sur le temps de travail, 
le patronat cherche à arracher une aggrava
tion des conditions de travail. Faut-il s'en 
étonner? Bien sur q u e non. sauf si l'on croit, 
o u Ton veut faire croire, a la conciliation 
d'intérêts antagoniques. Le patronat agit 
conformément à sa nature de classe, à ses 
intérêts de classe, fondés sur l'exploitation 
des travailleurs. Et qua n d le gouvernement 
envisage une mesure fiscale atteignant le pa
tronat à ses profits alors c'est la mobilisation 
générale. Si. de leur côté, les travailleurs ve
naient à jouer le jeu d u «consensus» auquel 
les appelle François Mitterrand, en fait ils 
perdraient pied dans la lutte acharnée que 
leur livrent les capitalistes. 
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Oui, 

mais face 
au capital 

p a t Pierre Burnand 

L E G R A N D A B S E N T 

11 y avait un grand absent dans les propos qu'a 
tenus François Mitterrand au cours de sa conféren
ce : un peuple et son pays, l'Afghanistan. Cette 
absence appelle l'inquiétude quant à la politique 
réelle de François Mitterrand. Celui-ci n'est pas 
homme à faire involontairement un si gros oubli. 
D'autant plus que l'on se souvient que lors de sa 
campagne électorale, il avait fait de la critique de 
la politique de Giscard d'Estaing à ce sujet une 
question essentielle. Or, voilà que pour la première 
conférence de presse qu'il tient depuis son élection 
il n'a pas un mot pour le peuple afghan. Silence 
conforme à l'absence de toute initiative, depuis le 
10 nuù, pour soutenir la résistance afghane. Par 
contre, François Mitterrand a dit : « Je ne prête pas 
d'intention agressive à l'Union soviétique, d'inten
tion belliqueuse. ». Pendant ce temps, les troupes 
soviétiques poursuivent leur œuvre destructrice. 
On n 'écartera pas la menace des SS20 pointées sur 
l'Europe en abandonnant le peuple afghan, ni en 
tenant des propos aimables aux oreilles de Brejnev. 

Si l'on examine l'évolution de la poli
tique m e n é e par François Mitterrand, 
il faut bien constater qu'elle penche 
dangereusement d u côté patronal. 

L'affaire de l'impôt sur la fortune avait va
leur de test. Face aux pressions capitalistes, 
François Mitterrand et le gouvernement ont 
cédé. «H faut —nous dit-il— que le dirigeant 
d'une entreprise puisse déduire de l'impôt 
dû sur sa fortune représentative de cet outil 
de travail tout ce qui servira à l'investisse
ment ou sera réinvesti dans l'entreprise. C'est 
cela l'outil de travail... C'est celui qui permet 
d'investir, d'innover, de progresser, de servir 
de façon générale la société et donc aussi de 
servir l'emploi.», François Mitterrand d e m e u 
re ainsi totalement dans la logique d u système 
capitaliste, dans la logique fondée sur la re
cherche d u profit m a x i m u m . Pour les capita
listes, investissement n'est pas synonime 
d'emploi mais de recherche de profits supé 
rieurs, et. dans bien des cas. cela passe par des 
suppressions d'emplois. Franceis Mitterrand, 
dans sa conférence de presse, a parlé de 
«croissance sociale», mais, en fait, il lui tour
ne le dos si par là o n entend une croissance 
tournée vers la satisfaction des besoins so
ciaux. 

L'indemnisation des actionnaires des entre
prises nationalisées a constitué u n autre test. 
Là aussi, il y a eu mobilisation générale pour 
tirer le m a x i m u m d'indemnités. Et là aussi, 
le gouvernement a cédé, a reculé. Dans le 
m ê m e temps, le gouvernement a multiplié 
les aides au patronat, ce que François Mitte
rrand appelle «une relance de plus en plus 
prononcée par l'investissement ».. Décidé
ment, la balance penche nettement de ce 
côté-là. Car. d u côté des travailleurs... Fran
çois Mitterrand affirme ; «.\'ous ne comp
tons pas revenir sur la liberté des prix. ». 

A lors, au bout d u c o m p t e , qui va pro
fiter de cet appel à se sentir partout 
mobilisé? 
Mobilisés, oui les travailleurs doivent 

l'être, mais contre ceux qui les exploitent, 
pas à leurs côtés. François Mitterrand veut 
gagner la confiance des forces d u capital, 
le fameux pouvoir économique. Cette con
fiance-là ne peut se gagner qu'en trahissant 
celle des travailleurs. 
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IMPOT : petit pour les gros, 
gros pour les petits 

Pourquoi les capitalistes qui Jusqu'à aujourd'hui, ont pu dissimuler 
le plus légalement du monde leurs profits au fisc, seront-ils à nouveau 
épargnés par l'impôt sur les fortunes, tandis que les travailleurs sont à 
nouveau frappés par une hausse sur la vignette, l'essence, le tabac et 
l'alcool etc... 

Pour supprimer le chômage et l'austérité, faut-il reprendre l'équation 
chère à Giscard et Ceyrac: outil de travail plus investissement égalent 
emplois, ou bien faut-il s'attaquer aux profits? 

Léon C L A D E L 

L'impôt sur la fortune, pro
mis par le candidat Mitterrand, 
aurait dû permettre une rupture 
avec la politique fiscale de Gis
card qui consistait à épargner 
les profits pour mieux pressu
rer les salaires. Ce changement 
n'était pas du goût des patrons 
qui ont grondé, menacé, puis 
obtenu gain de cause. Dans sa 
forme définitive, un tel impôt 
risque de n'avoir que peu d'im
pact sur les grandes fortunes et 
encore moins sur les profits réels. 
Il s'appliquera d'abord aux for
tunes dépassant 3 millions de 
francs (300 millions de centi
mes) avec un abattement de 2 mil
lions de francs quand l'outil de 
travail est concerné. Ce projet a 
suscité une telle hostilité dans les 
milieux patronaux que le gouver
nement a décidé d'exonérer d'im-
pôl tout ce qui serait transfor
m é en investissement. An total. 
S milliards de francs seulement 
rentreront dans les caisses du 
fisc par le biais de cet impôt, 
alors que le déficit budgétaire 
à combler s'élève a 93 milliards 
de francs. C o m m e l'explique 
Fabius, ministre du Budget : il 
s'agit bien d'un impôt alibi des
tiné à donner l'impression d'une 
plus juste répartition de la charge 
fiscale au moment où se prépare 
un alourdissement des impôts 
frappant les salariés . «Dans une 
optique de justice fiscale, it est 
très difficile d'accepter que 
quelqu'un qui a pour S millions 
de patrimoine ne paie aucun 
impôt dessus. Quelle serait la 
réaction des salariés, des cadres 
notamment, si. au moment où 
on leur impose un effort fiscal 
de solidarité, un effort identique 
n'était pas demandé aux gens qui 
ont de la fortune?». (Interview 
de Fabius au Nouvel Observateur 
-26 septembre au 2 octobre). 

Ainsi sous le prétexte de favori
ser * l'innovation et l'investisse
ment créateur d'emplois», on re
fuse de s'attaquer aux profits de 
l'industrie et de la finance. Mieux, 
on se prépare à alléger les charges 
sociales des entreprises. Ainsi, 
Delors envisage de financer pour 
40 à 80 milliards de francs des 
entreprises sur le budget de l'Etat, 
le tout prélevé par l'impôt indirect 
sur les travailleurs. De telles orien
tations n'ont rien de rassurant. 
Elles préparent une nouvelle dimi
nution du pouvoir d'achat des 
travailleurs, une nouvelle diminu
tion du salaire réel, ce afin de sub
ventionner encore plus les profits. 

C O M M E N T S O U S T R A I R E 
( L E G A L E M E N T ) 

LES PROFITS A U F I S C . 

Déjà les patrons s'apprêtent à 
tourner l'impôt sur les fortunes. 
Ils sont passés maîtres dans l'art 
de l'évasion fiscale. 1 000 disposi
tions légales leur permettent déjà 
d'échapper à l'impôt sur les socié
tés, en plein respect d'une législa
tion taillée sur mesure. Ces techni
ques, dont beaucoup sont dues au 
ministre des Finances appelé Gis
card d'Estaing, ont l'avantage mi
raculeux -pour les patrons - d'es

camoter les profits et de diminuer, 
quand ce n'est pas faire disparaî
tre, les bénéfices imposables. 

«Impôt? Moi, jamais'» tel 
pourrait être le slogan des patrons, 
de ceux qui ont toujours l'intérêt 
général à la bouche et la légion 
d'honneur au revers du veston. Ils 
sont, bien sûr. sensés payer l'impôt 
sur les sociétés. Cet impôt porte 
sur les bénéfices dits comptables 
qui sont loin de recouvrir la 

totalité des profits extorqués aux 
travailleurs. 

Voici un aperçu de l'arsenal lé
gal qui permet aux patrons de se 
soustraire au fisc : 

Les amortissements accélérés : 
ce procédé,perfectionné en 59 par 
Giscard, permet aux patrons de 
concentrer sur les toutes premiè
res années d'utilisation des frais 
d'amortissement d'un matériel qui 
en fait durera beaucoup plus long
temps. 

tes pertes : les patrons ont le 
droit de déduire leurs pertes 
(destruction, vol, non paiement 
d'une échéance...); les charges, 
bien sûr. sont aussi défalquées : 
salaires, achats, fraisde transport... 
Grâce à ce qu'on appelle les pro
visions, un patron peut déduire 
ces pertes en anticipant sur ses 
résultats. C'est c o m m e si vous 
enleviez de votre déclaration 
d'impôt 81 les frais professionnels 
probables de l'année 82. 

Les provisions réglementées ou 
«provisions spéciales constituées 
en franchise d'impôt» : un patron 
peut déduire de son bénéfice une 
somme équivalente à la hausse 
des prix qui a frappé le coût 
des marchandises en stock. Les en
treprises qui transforment des ma
tières premières achetées à l'étran
ger peuvent déduire une provision 
pour fluctuation de cours (combi
né avec une spéculation habile 
cela peut donner un joli magot). 
Les exportateurs (il faut les 
encourager) ont droit à des provi
sions pour crédits à l'étranger 
(crédits déjà garantis par des assu
rances). Cette mesure s'ajoute à 
l'exonération de la T V A dont bé
néficient tes exportations. Les 
pétroliers, quant à eux, ont droit 
à une «provision pour reconstitu
tion de gisement». Selon une 
commission d'enquête parlemen
taire, elle permet parfois de récu
pérer «10 à 20 fois les investisse
ments réels des gisements». Les 
entreprises qui investissent à 
l'étranger (exportation de capi
taux rémunérés à un taux plus 
élevé) peuvent déduire une pro
vision égale à la moitié des 
sommes investies en capital au 
cours des cinq premières années 
d'exploitation. Les banques aussi, 
ont droit à des provisions pour 
leurs crédits à l'étranger. 

L'avoir fiscal : une des pièces 
clés de l'arsenal destiné à adoucir 
la vie très dure des capitalistes, 
une invention signée Giscard. En 
voici le principe : le Trésor public 
ristourne au propriétaire des 
actions la moitié de l'impôt payé 
par la société sur ses dividendes. 
Exemple : une société déclare 
1 000 francs de bénéfices (comp-
tables), elle paye, en principe. 

—Merci Giscard! Grâce à lui, 
depuis janvier 1972 avec la 
suppression de «la règle du 

butoir», les capitalistes peuvent 
se faire rembourser un montant 
de TVA supérieur à celui qu'ils 

avaient payé. Grâce 
à cette disposilion, les intéressés 
encaissent environ 1,2 milliard 

par an. 

—Dans le cadre du «Plan 
sidérurgie», Usiner a pu 

bénéficier d'une "économie 
d'impôts» de 337 millions de 

francs. 

—Citroën a eu droit à une 
réduction de 54 millions pour 

l'implantation de son usine 
d'Aulnay. 

—Rien qu'en 74 :18 milliards 
de cadeaux fiscaux explicites. 

—Quant à Dassault, qui va être 
nationalisé, c'est un abonné 
aux aides de toutes sortes de 
l'Etat. Il y a quelques années, 
la Cour des Comptes a révélé 

qu'une série de Mirage IV, 
commandée par l'Etat, avait été 
payée 24 fois le prix convenu. 

500 francs d'impôts sur les so
ciétés, l'actionnaire reçoit 500 
francs, le fisc lui ristourne 250 
francs au titre de l'avoir fiscal. 
O n se souvient de la feuille d'im
pôt de ce premier ministre de la 
Ve République auquel le Trésor 
donnait plus d'argent que lui-
mê m e n'en devait. 

D E L A D E R O G A T I O N 
A L ' E X O N E R A T I O N 

Les sociétés financières (so
ciétés d'investissements, sociétés 
civiles immobilières pour le com
merce et l'industrie) profitent 
d'exonérations partielles d'impôts 
sur les sociétés, soit sur les plus-
values et les produits financiers. 
Les extensions d'entreprises, les 
aggrandissements correspondant: 
à la politique d'aménagement du 
territoite, sont sujets à déroga
tion, les activités de recherche 
scientifique aussi. Il faudrait par
ler des exonérations de patente, 
d'impôts sur les plus-values, ainsi 
ue de tous les agréments fiscaux 
u seul ressort du ministre des 
Finances. Les patrons peuvent 
encore déduire des frais non dé
ductibles (il y en a) tels certains 
impôts et dépenses effectués à 
l'étranger, peuvent faire prendre 
en charge par l'entreprise des dé
penses personnelles, sous couvert 
de frais de mission ou de leprésen-
tations, ou par l'utilisation de ses 
moyens (voitures, avions, person
nel...) par les dirigeants. 

Les réajustements des résultats 
en fin d'exercice permettent soit 
d'obtenir plus facilement des cré
dits en majorant les bénéfices, ou 
bien en les minorant de faire 
pression sur les salaires et de ne 
pas distribuer de dividendes aux 
petits actionnaires, tout en évi
tant de payer une partie de l'im
pôt. Enfin, les grand monopoles 
peuvent en toute légalité transférer 
leurs bénéfices yers une filiale 
déficitaire ou située dans un pays 
où ils ne seront pas ou moins im
posés (Suisse, Liechtenstein, Lu
xembourg, Bahamas, etc.). 

P O U R Q U I L'ADDITION? 

Tandis que la pari d'impôts 
prélevés sur les sociétés diminuait, 
la pression fiscale s'accentuait sur 
les travailleurs. Ainsi, en 1971, la 
part des impôts sur les sociétés 

sur le total des impôts directs 
était de 33,12%. en 1975 cette 
part n'était plus que de 28,93% 
pour tomber à 25.46% en 1976. 
En 6 ans, les profits des gros ont 
été en moyenne multipliés par 
deux. Entre 1*978 et 1979. les 
profits des 20 plus gros trusts ont 
augmenté de 4 8 % pour atteindre 
le chiffre record de 82 milliards de 
francs. Quant aux patrons des 
P M E , leurs profits ont augmenté 
de 9 6 % depuis 1974. C o m m e on 
le voit, grâce au système fiscal fi
gnolé par Giscard, les monopoles 
ont prospéré. Quant à l'emploi, 
lui, il n'a fait que dégringoler en 
proportion inverse des profits. 

C'est toujours au nom de l'en
couragement à l'investissement, 
à l'innovation, et à l'esprit d'en
treprise que l'impôt sur la fortune 
s'est trouvé vidé de tout contenu. 

En choisissanl aujourd'hui 
d'encourager «les patrons qui tn> 
vestissent au lieu de faire la fies-
ta», le gouvernement poursuit sur 
la voie tracée par Giscard, celle 
des cadeaux aux monopoles. 
Investir, ils sont obligés de le faire 
s'ils veulent subsister en tant que 
capitalistes. Nul besoin de leur 
forcer la main, ni de leur faire des 
cadeaux. Une telle politique a 
fait ses preuves, elle ne conduit 
qu'à une concentration renforcée 
du capital et à des licenciements. 
Il faut s'attaquer aux profits. Ce 
fameux outil de travail dont ils 
parlent tous, c'est le fruit de l'ex
ploitation de générations d'ou
vriers de France et du Tiers Mon
de. Cest le fruit du pillage impé
rialiste. Cest du travail converti 
en capital. Ce travail qu'ils se sont 
appropriés et qui ne peut «s'ac
croître qu'à la condition de pro
duire encore et encore du travail 
salarié afin de l'exploiter de nou
veau... » (Marx-Engels, «Manifeste 
du Parti communiste ».). 

Côté fortune, ça va trèsbien, 
merci! 1 0 % des ménages possè
dent 5 0 % du patrimoine total 
de la France. 1 % des ménages 
possède 5 0 % des actions des 
entreprises. 1% des ménages 
possède 2 5 % des1 logements de 
rapport. O n estime à 600 mil
liards de francs, soit l'équiva
lent du budget de l'Etat, l'ar
gent des Français fortunés pla
cés en Suisse. 

REEMBAUCHE 
DES MAITRES 

AUXILLIAIRES 

Une 
question 

non réglée 

La rentrée scolaire est finie, la 
dernière académie concernée, celle 
de Grenoble accueillait ses élèves 
le 28 septembre. Dans notre pré-
cédenle édition, nous mettions 
l'accent sur les changements nota
bles qu'avait enregistrés cette ren
trée des classes. Néanmoins, il res-
le encore un gros point noir : la 
réembauche des maîtres auxiliai
res. La situation parisienne est 
quasiment identique à celle des 
autres régions : 1000 maîtres 
auxiliaires non réembauchés sur 
200C à Nancy : I 800 sur 2 000 à 
Créteil. mi temps non distribués. 
C'est pourquoi nous pouvons tenir 
c o m m e significative pour le reste 
du pays l'interview que Véroni
que Kahané. responsable du 
SGEN-CFDT, second degré, nous 
a accordée. 

«Le ministre de l'Education 
nationale Sarary a diffusé une 
circulaire, le 2f> août 1VHI sur la 
réembauche des maîtres auxiliai
res. Ceux-ci retrouvaient un em
ploi, s'ils avaient effectué un ser
vice continu à temps plein ou à 
temps partiel sur une oq deux 
suppléances et en outre s'ils 
pouvaient justifier d'un minimum 
de service pour l'année SI au 
moins égala la moitié d'un service 
continu effectué à plein temps». 
Les conditions de réemploi sont 
donc très restrictives. Les surveil
lants qui avaient été amenés à tra
vailler c o m m e des maîtres auxi
liaires l'année dernière, ne sont 
pas recensés c o m m e tels aujour
d'hui et n'ont donc pas de postes. 

D'autres maîtres auxiliaires, 
pourtant reconnus c o m m e tels, 
n'obtiennent pas de poste parce 
qu'ils ne remplissent pas les con
ditions, 138 sur un chiffre total 
de I 029 pour Paris. Parmi ceux 
qui ont été nommés sur un poste, 
483 l'ont été en collège, mais 
parfois seulement pour une 
suppléance de 15 jours, un mois, 
après qu'adviendront-ils? 

500 n'ont obtenu qu'un mi-
temps, ce qui ne leur permet pas 
de toucher un salaire suffisant 
et leur retire leurs droits aux in
demnités chômage. Par ailleurs, 
la définition de ces mi-temps 
est très floue : «Ils ont vocation 
prioritaire à occuper les postes 
qui traditionnellement se révè
lent vacants entre le 7 septembre 
et les semaines suivantes et à assu
rer les remplacements d'ensei
gnants absents. ». 

Rattachés administrativement, 
ils peuvent dans l'attente d'un 
remplacement «se voir confier 
des taches temporaires»... éven
tuellement un emploi de bureau! 

* Lorsqu'à la suite de notre ma
nifestation, appellée également 
par le comité des non-titulaires, 
du 23 septembre, un membre du 
cabinet Savary nous a reçus, nous 
n'avons obtenu quedes promesses 
pour que les maîtres auxiliaires 
employés à temps plein l'année 
dernière et seulement à mi-temps 
cette année soient quand même 
payés pour un temps plein.». 
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• Quels sorti les critères de régu
larisation? Selon la M T I , ils relè
vent de la pure spéculation. 

Le critère fondamentale est 
celui de l'emploi (le requérant 
doit «présenter un contrat de 
travail d'une validité d'un an ou 
plus» ou «apporter la preuve 
qu'il occupe en fait un emploi 
stable» circulaire du 11 août 
1981). 

E X P O R T E R 
LE C H O M A G E ? 

Le gouvernement refuse donc 
de régulariser les chômeurs. Ce 
faisant, il veut exporter le chô
mage. Les sans papiers ont un 
emploi dont ils ne peuvent don
ner la preuve ; c'est l'essence mê
m e du travail clandestin! Il est 
aberrant de demander une preuve 
d'emploi quand la I rance va 
vers 2 millions de chômeurs! 

Une simple promesse d'em
bauché (et non un contrat) doit 
suffire. 

Le deuxième critère (la date 
d'entrée en France) est inaccep
table. Le choix du 1/1/81 est 
arbitraire, justifiable par aucune 
raison économique, politique, 
etc.. Le seul critère devrait être 
le visa de trois mois. 

D'autre part, l'amnistie porte 
effet jusqu'au 21 mai 1981 (da
te de prise de fonction du prési
dent de la République), la date 
retenue pour les immigrés consti
tue une discrimination ! 

Quant aux procédures, elles 
sont antidémocratiques et don
nent en fait tout pouvoir aux 
préfets. Les pratiques, diverses 
selon les préfectures, en témoi
gnent (cela va jusqu'à la défini
tion arbitraire de la date d'en
trée) ou l'exigence du contrat 
de travail avant de fournir le ré
cépissé de trois mois prévu par la 
circulaire ministérielle-

Telles sont en gros les positions 
de la MTI. 

U n premier bilan, portant sur 
les quelques 15 000 dossiers re
cueillis par la MTI dans toute la 
France permet de se faire une 
idée des différentes couches de 
(d'immigration clandestine» et 
en m ê m e temps de la vision figée 
du gouvernement, loin de prendre 
en compte cette diversité. 

P R E M I E R B I L A N 

Il y a les saisonniers. 
Certains ont un contrat de trois 

à huit mois valable pour le travail 
et le séjour. D'autres ont un con
trat de travail. 

D'autres n'ont ni contrat de 
travail ni carte de séjour. La MTI 
a recueilli 6 000 dossiers de saison
niers (99% dans le Sud : Bouches-
du- Rhône, Vauclusc, Drôme, Gard, 
etc..) appartenant à neuf nationa
lités. 9 0 % sont entrés en France 
avant 1976. Quelle preuve peu
vent-ils apporter d'un emploi 
stable? Encore moins un contrat 
d'un an. D'ailleurs le patronat 
agricole local s'est concerté pour 
leur refuser de tels contrats (et 
en m ê m e temps définir leurs 
salaires). A ces travailleurs de
vrait être délivrée une carte de 
séjour d'un an au vu d'un contrat 
passé ou d'une promesse d'em
bauché. 

Il y a les marchands ambu
lants (la MTI a 500 dossiers 
dont 9 0 % à Paris), la plupart 
en France depuis avant 1970, 
parfois avant 1958. Ils payent 
toujours leur patente. Ils doi
vent avoir une carte de séjour! 
Ils veulent aussi une carte de 
commerçant qui leur permet-. 
trait d'échapper aux réseaux 
sous la coupe desquels ils sont 
actuellement. 

Les femmes de ménages, qui 
travaillent chez un ou plusieurs 
particuliers, ne peuvent en géné
ral prouver, ni 40 heures hebdo
madaires, ni un revenu égal au 

% des sans-papiers 
exclus de la régularisation 

A la veille de la discussion à l'Assemblée nationale des projets de loi gouvernementaux concernant les 
conditions d'entrée, de séjour, d'emploi et le droit d'association des étrangers en France, la MTI (les 6 asso
ciations de travailleurs immigrés qu'elle regroupe ) tenait dans ses locaux —46 rue de Montreuil à Paris— une 
conférence de presse en vue d'alerter l'opinion à la fois sur l'orientation des projets de loi et sur les condi
tions de la régularisation, annoncée à grand bruit, des travailleurs immigrés en situation irrégulière (* ). 

Participaient à cette conférence, un représentant du collectif regroupant une trentaine d'associations, 
d'organisations syndicales ou de solidarité ( SOS-RcfouIcmcnt ) dont nous avons donné dans notre précédente 
édition l'essentiel de l'analyse sur le projet de loi «Bonnet-bis» (conditions d'entrée et de séjour), ainsi que le 
président du Syndicat de la magistrature, Daniel Lecrubler. 

Concernant les projets de loi, la MTI estime également qu'ils ne changent pas fondamentalement la 
situation, qu'ils sont dans le droit fil des dispositions établies par le gouvernement précédent. 

De m ê m e , pour ce qui concerne K le travail clandestin», la MTI estime que les dispositions prises main
tiennent le caractère répressif contre les victimes que sont les travailleurs sans papiers et que les critères de 
régularisation limitent à moins de 2 0 % (sur les 200000 ou 300000 sans papiers vivant actuellement en 
France) ceux qui pourraient être régularisés. 

C'est de cette question de la régularisation, largement traitée lors de la conférence de presse, que nous 

rendons compte ici. G i ] l e s C A R P E N T 1 E R 

SMIC. Elles devraient être régu
larisées avec un contrat ou pro
messe d'embauché d'un seul 
employeur (sans obligation 
pour lui de payer les 600 francs 
prévus par la circulaire) pour 
moins de 40 heures et un reve
nu de l'ordre d'une bourse 
d'étudiant (1 300 francs). 

Les intérimaires sont une 
couche importante. O n exige 
d'eux une preuve par l'entre
prise qui les a utilisés et non 
la boite d'intérim ; la présen
tation des feuilles de paye 
devrait suffire. 

Il y a ceux qui sont sans 
emploi licenciés (le repré
sentant de SOS-Refoulement 
indique que dans le XVII le, 
le Xe à Paris, des patrons des 
ateliers clandestins de l'habil
lement ferment, jusqu'à 1982, 
une fois terminée l'opération 
régularisation); chômeurs de 
la crise; accidentés du travail; 
refoulés (qui doivent repartir 
à zéro selon le gouvernement); 
expulsés, dont l'arrêté d'expul
sion doit être abrogé. 

Sur l'ensemble, la MTI esti
me que 9 0 % ne peuvent remplir 
les critères du gouvernement. 

D E S DISPOSITIONS 
A R E V O I R D ' U R G E N C E 

Tous victimes de la politique 
de chômage, de répression, d'ex
pulsion de Giscard-Barre, ou des 
filières patronales du travail 
clandestin, il n'est pas admissi
ble qu'ils soient à nouveau pri
sonniers du cycle exploitation-
répression. Toute solution doit 
prendre en compte avant tout 
les intérêts des travailleurs im
migrés. 

C'était là l'intention affirmée 
des gouvernants d'aujourd'hui 

lorsqu'ils étaient, hier, en cam
pagne face à Giscard. Ce n'est 
pas le chemin qu'ils prennent. 

La réponse du secrétaire 
d'Etat Autain faite aux repré
sentants de SOS-Refoulement 
s'inquiétant du sort de ceux qui 
ne seraient pas régularisés dans 
l'opération en cours, n'est pas 
faite pour dissiper ces inquiétu
des, au contraire : «Après le 
jer janvier 1982, il y aura des 
refoulements et des expulsions» 
leur disait-H. 

Il ya donc dès maintenant à 
se battre pour que soient revus 
les critères de régularisation et 
les lois que le pouvoir s'apprête 
à mettre en place. 

Le préjugé favorable dont il 
bénéficiait dans ce domaine, 
l'espoir né le 10 mai, ne résis
tent pas aux faits. Le pouvoir 
semble avoir renoncé à «inver
ser fa mentalité xénophobe créée 
par le pouvoir antérieur», à « ren
verser la logique qui lie infraction 
pénale à expulsion, ordre public 

PROJETS D E LOI 
L A POSITION D U M R A P 

Le M R A P a de son côté présenté sa position sur les projets de 
loi dans un c o m m u n que daté du 23 septembre. Ce communiqué 
sou igne d'abo'd des «points positifs» : 'econnaissance du droit 
d'association, protection contre ies trafiquants de main-d'œuve, pri
mauté de ia déesion de la Commission des expulsions sur celé du 
ministre de l'Intérieu', impossibilité d'expuser des mineurs, prise en 
compte de la situation familiale dans l'éventualité d'une 'econduc-
tion. ( Le caractère positif de certains de ces points est. selon nous, 
tout reiatïf : ainsi, par exemple, le droit d'assocation, déclaré dans 
ie projet «de nul effet lorsque leurs activités sont de nature à porter 
atteinte à la situation diplomatique de la F rance », notion parti eu iè-
rement floue. susceptiDles des interprétations les plus arges et qui 
introduit une limitation parfaitement discriminatoire). 

Le communiqué poursuit : «!...} Cependant, e M R A P s'éton
ne de voir imposée aux étrangers désireux d'entrer en France une 
condition supplémentaire : celle de la justification du séjour, qui 
risque d'ouvrir la porte à des pratiques inquisitorlales et discrimi
natoires. 

» Il s'inquiète , entre autres : 
-de ce que la notion m ê m e «d'ordre public» n'ait pas été 

précisés, 
- d u nouveau mécanisme systématique mis en place pour 

les étrangers en situation irrégulière -condamnation, emprison
nement, reconduction aux frontières- sans de suffisantes garan
ties de délense. 

-de ce que l'expulsion en tant que sanction supplémentaire 
et discriminatoire après une condamnation ait été conservée. 

»ll désapprouve le fait que la notion «d'urgence absolue» 
(si sévèrement critiquée par le Conseil d'Etat) qui donne pleins 
pouvoirs au ministre de l'Intérieur et annule toutes les garanties 
judiciaires, ait été réintroduites. (...) ». 

à ordre pénal», ce qui était juste
ment le plus important, c o m m e 
'a explique Daniel Lecrubier. 

La droite (toujours bien en 
place dans l'administration, les 
préfectures), le patronat, certes 
menacé de peines plus lourdes 
en matière d'utilisation du travail 
clandestin, mais benificiant d'une 
amnistie à priori (jusqu'à 1982) 
qui leur laisse toute liberté face 
aux sans papiers, ne manquent pas 
d'ores et déjà de s'en servir de 
point d'appui. 

T E M O I G N A G E S 
Plusieurs travailleurs ont té

moigné des problèmes que leur 
pose la régularisation. Des situa
tions aberrantes, insolubles, infir
mant le bien-fondé des disposi
tions gouvernementales. 

Ainsi ce travailleur, en France 
depuis mai 1973, qui montre sa 
carte de Sécurité sociale. D'inté
rim en intérim, il a travaille 
10300 heures (selon ses feuilles 
de paye) et a payé près d'un 
million et demi de cotisations 
diverses (Sécurité sociale, vieilles
se, etc.). Il n'a pu nulle part 
obtenir le contrat exigé. 

Et cet autre, en France depuis 
le 8 juillet 1978, qui a toujours 
travaillé depuis, jusqu'au jour 
(tout récent) où il a demandé 
le fameux contrat au patron 
boulanger chez qui il travaillait 
depuis 8 mois : licencié! L'ins
pecteur du Travail, contacté, 
l'avait vu à son travail, juste 
avant qu'il ne soit licencié. Pour 
lui qui a eu «la chance» de cette 
visite d'un inspecteur (encore 
qu'il n'en ait eu aucun écho de
puis), peut être pourra-t-il quel
que chose? Mais la plupart n'ont 
évidemment pas cette chance-là. 

Deux exemples parmi d'autres 
du m ê m e ordre. 

Enfin le cas d'un Algérien ex
pulsé le 24 septembre, alors qu'il 
était en France depuis 25 ans, 
exposé par un représentant du col
lectif antiraciste de Lille {ville où 
se trouvait ce travailleur), est fort 
révélateur... 

Condamné à 4 ans de prison, 
libéré le 5 février 1981 avec une 
remise de peine d'un an, il se voit 
notifier, trois semaines plus lard, 
un avis d'expulsion. Il doit quitter 
l'emploi (régleur) qu'il avait déjà 
trouvé cl vivre clandestinement. 
Après le lo mai, il se manifeste. 
Il fait des démarches avec le 
collectif antiraciste, au moins 
pour avoir un récépissé d'autori
sation de séjour. Pris et détenu 
au commissariat central de Lille 
le 23 septembre, il est expulsé 
le lendemain, sans avoir pu voir 
un avocat et sans que les contacts 
pris aussitôt avec le préfet, le 
ministère de l'Intérieur, n'aient 
rien pu y changer. 

La police et son état d'esprit 
n'ont pas changé! 

Certes le ministre de l'Inté
rieur a cassé cet arrêté d'expul
sion par trop illégal, mais l'état 
d'esprit et les actes policiers 
changeront d'autant moins que 
le fond de la politique à l'égard 
des immigrés restera le même! 

* Les trois projets de loi, et 
surtout celui sur les conditions 
d'entrée et de séjour des étrangers 
en France, bien éloignés des posi
tions m ê m e les plus modérées du 
Parti socialiste avant le 10 mai, 
ont donné lieu à de vives discus
sions à l'Assemblée et surtout 
dans les couloirs entre élus du 
PS et gouvernement. 

L'article restreignant le droit 
d'association (l'Atteinte à la 
situation diplomatique de la 
France») a été retiré, ce qui 
est une bonne chose. 

Quant au compromis trouvé 
sur le projet "condition d'entrée 
et de séjour», il limite les aspects 
les plus néfastes mais en maintient 
pour l'essentiel l'orientation et 
l'esprit. 



CHOMAGE, VIE CHERE : 
• Fitermaii déclarait à Sl-Etienne, juste après que 

Mauroy ail présenté les mesures du gouvernement : 
«Les mesures arrêtées par le gouvernement désignent 
le chômage comme ennemi civique numéro un.». En 
fait, exceptés les 120 0 0 0 à 150000 emplois créés par 
l'aménagement du travail (voir ci-contre notre analyse) 
et les créations de 120000 emplois dans la Fonction pu
blique, rien d'autre n'est proposé aux chômeurs. 

Le plan gouvernemental pour combatlrc le chômage 
n'offre qu'une g a m m e variée aux entreprises, d'allége
ments fiscaux, d'aides, etc.. A ce propos l'appréciation 
positive du C N P F sur le plan Mauroy. est une indication 
de taille : rte CNPF enregiste également l'engagement 
du gouvernement de stabiliser le poids des charges et des 
impôts pesant sur les entreprises, de maintenir la liberté 
des prix et la liberté d embaucher et de licenciement. ». 

Rien de mieux 
pour les chômeurs 

En aoûl 8 1 , on dénom
brait 1 746 100 demandeurs 
d'emploi en données obser
vées, pour 6 9 1 0 0 offres 
d'emploi, en données bru
tes; cette tendance se ren-
versera-t-ellc après un an 
d'application de plan M a u 
roy? En attendant, les chô
meurs, eux, continuent de 
chômer, tentent et tente
ront de survivre. En effet, 
le gouvernement Mitterrand 
a maintenu le système d'in
demnisations, tout en aug
mentant néanmoins les 
allocations au 1 C I juillet 81 : 
l'allocation de base est à 
26,50 francs par jour, plus 
4 2 % du salaire antérieur, 
l'allocation spéciale est aussi 
à 26,50 francs plus un pour
centage du salaire antérieur 

entre 65 et 5 0 % , l'allocation 
de fin de droits à 28.30 
francs, l'allocation forfaitai
re de 28,30 à 56,60 francs 
par jour. L'opulence de 
biens ne guelte pas non 
plus les pré-retraités, dont le 
gouvernement aimerait voir 
le nombre grossir, un exem
ple les sidérurgistes partanl 
a 50 ans touchent 7 9 % de 
leur salaire brut el à 55 ans 
touchent 74% de leur salai
re brut. 

Par contre, il n'a décidé 
d'aucune mesure pour in
demniser les chômeurs qui 
ne touchent plus d'alloca
tions, à savoir 4 1 1 8 6 6 , 
officiellement en août 8 1 , 
chiffre qui ne prend pas en 
considération tous les chô
meurs immigrés sanspapiers. 

Les contribuables 
financeront le plan 

A ceci, 'l'argent man
que» pourrait-on répon
dre m e de Rivoli, faisant 
allusion au déficit de 
l'UNEDIC. Mais qu'esl-il 
prévu pour le combler? 
Une intervention de l'Etat 
c o m m e en 78 et en 79, pro
bablement un impôt sur 
les très hauts revenus, mais 
les patrons en retard de 
paiement peuvent dormir 
sur leurs deux oreilles, le 
gouvernement n'a pas l'in
tention d'engager des pour
suites à leur égard. A ce 
propos, nous relevons que 
ce plan de bataille contre le 
chômage sera Financé essen
tiellement par l'argent des 
travailleurs. Le fameux im
pôt sur la fortune ne rappor
tera pas plus de 6 à 7 mil
liards de francs. Certes, le 
coût de l'inflation sera ré
percuté sur l'impôt sur le 
revenu, mais sinon rien ne 

modifiera l'assiette sur la
quelle il est assis; les possi
bilités de dissimuler des 
revenus non salariés demeu
reront. Le Conseil des im
pôts indique que le taux de 
revenus non déclarés se 
chiffre à 3 4 % pour les béné
fices industriels et commer
ciaux et seulement à 5 % 
pour les titulaires de retrai
te et de pension, l'évasion 
fiscale s'évaluerait à 6 0 mil
liards de francs. Enfin, il 
faudrait que le gouverne
ment se prononce avec clar
té lorsqu'il dit d'une part 
que les cotisations sociales 
pour les entreprises reste
ront stables et d'autre part 
qu'il envisage une révision 
des cotisations. Les mineurs 
de l'été sur le ^.supplé
mentaire de cotisation socia
le pour les salariés seront-
elles infirmées prochaine
ment? 

Comment les travailleurs 
se satisfaire du 

C H O M A G E . VIE C H E R E 

Le plan pour l'emploi proposé par le premier 
ministre Pierre Mauroy, présente sans aucun doute 
quelques nouveautés par rapport à la politique con
duite en ce domaine par le gouvernement précédent. 

D U M I E U X 
Ainsi 0 ne fait pas de l'expulsion des travailleurs 

immigrés un des axes de son action, ce qui était le 
cas à l'époque de Barre-Bonnet-Stoléru, ce que 
Giscard se promettait d'amplifier : la situation de 
l'emploi ne s'en serait nullement améliorée par contre 
la classe ouvrière s'en serait trouvée affaiblie... 

Ainsi également, dans les secteurs de l'Education 
nationale, de la Santé, des P T T , de la S N C F , bref, 
tous les secteurs relevant directement de l'autorité de 
l'Etat, les plans de coupe sombre déjà mis en œuvre et 
prêts à se déployer à plus grande échelle sous Giscard-
Barre, ne sont plus aujourd'hui : au contraire, c'est 
d'embauché qu'il y est question... 

De m ê m e encore la retraite à 60 ans : obstinément 
rejetée antérieurement, alun m ê m e que la pratique 
des pré-retraites s'étendait dans de vastes propor
tions, que des centaines de milliers de jeunes ne pou
vaient trouver d'emploi, alors surtout qu'il s'agit 
d'une très ancienne et très légitime revendication ou
vrière (après 65 ans les travailleurs n'ont en mo y e n n e 
aue bien peu de mois de retraite!), cette retraite à 
6 0 ans (encore que sous certaines conditions) est l'un 
des points du plan Mauroy... 

Q U E L L E L O G I Q U E ? 

Pourtant, sa logique fondamentale, celle qui justi
fie par exemple qu'aucune limitation ne soit introdui
te au droit patronal de licencier, donne aux em
ployeurs le poste de c o m m a n d e m e n t en matière d'em
ploi; ou plutôt leur laisse ce rôle, dont on sait qu'ils 
usent en ce m o m e n t pour licencier à raison de plus de 
35 0 0 0 travailleurs par mois. 

Et cette logique fait en m ê m e temps des em
ployeurs les premiers bénéficiaires des mesures. 

Ainsi, le financement du plan est-il assuré par un 

budget de l'Etat dont, m ê m e si y est introduit un im-

Tout pour les entreprises 

En voici un aperçu : 
«....Améliorer les fonds 

propres des PME en déve
loppant les prêts participa
tifs. C'est pourquoi les 
moyens affectés à ce type 
de prêts, dans le projet de 
budget pour 1982. sont 
renforcés. ». 

'Le gouvernement ac
croîtra et sinuflifiera les 
possibilités de détaxation 
des bénéfices réalisés par 
les entreprises nouvelles 
durant les cinq premières 
années de leur existence. ». 

«Nous envisageons d'as
souplir les conditions actuel
lement mises aux exonéra
tions de taxes professionnel
les (...) aux entreprises réali
sant des investissements 
créateurs d'emplois. ». 

«En 1982. les crédits 
d'aide à l'innovation des 

PMI alloués par l'Agence 
nationale pour la valorisa
tion de la recherche 
augmenteront de plus de 
50%.». 

Pour les entreprises de 
moins de 25 employés et 
dont le chiffre d'affaires 
ne dépasse pas 10 millions 
de francs : 

«Elles pourront sollici
ter un prêt participatif sim
plifié pouvant atteindre 
300 000 francs.». 

«Aide temporaire à une 
entreprise qui procède à 
une très forte baisse de la 
durée du travail pour enter 
des emplois (...). 

-aide exceptionnelle ap
portée au développement 
d'activités nouvelles exi
geant des embauches, 

-complément de rému-

pot légèrement accru quoique bien modeste sur ce 
que l'on appelle la fortune, la part de loin principale 
est toujours fournie par les travailleurs, impôts di
rects et indirects confondus. Hormis les sociétés pé
trolières et les banques exceptionnellement taxées 
pour «des bénéfices exceptionnels dus aux circons
tances économiques», ce n'est pas dans les profits que 
le plan prévoit de puiser '. 

Ainsi, ce financement se traduit-il en aides et sub
ventions diverses aux entreprises dont la santé, la 
compétitivité, la modernisation sont affirmées c o m m e 
la condition fondamentale à une relance pouvant être 
la source de nouveaux emplois. «Seuls des gains de 
productivité permettront de financer l'embauche sup
plémentaire» déclare Mauroy, en conséquence de 
quoi le gouvernement aidera les patrons à moderniser 
leur outil de production. 

Q U E L L E S O L I D A R I T É ? 

A u x travailleurs, il reste les efforts de solidarité. 
Ainsi quand le premier ministre parle de réduction du 
temps de travail qui selon lui «constitue, de loin, la 
mesure la plus créatrice d'emplois», c'est pour préci
ser : «A condition qu'il ne n'agisse pas d'une réduc
tion uniforme et générale, mais d'une réduction négo
ciée, multiforme, accompag/uje de réorganisations et 
d'un partage des revenus coïncidant avec le partage 
du travail.». 

En fait de travail, c'est donc leur salaire que le gou
vernement d e m a n d e aux travailleurs c!e partager! 

Ainsi les dépenses nouvelles puisées dans le budget 
de l'Etat, iront aux entreprises. Quant aux travailleurs. 
P. Mauroy leur demande... d'être solidaires et de 
comprendre que «certains progrès devront attendre 
que nous ayons marqué des points dans la bitte con
tre te chômage.». 

L E S R A C I N E S D U C H O M A G E 

«Notre plan de lutte s'attaque aux deux racines 
du chômage» affirme le premier ministre : «A la cri
se de production, nous répondons par une nouvelle 
croissance; aux mutations sociales nous répondons 
par un nouveau partage du travail.» 

vailleurs qui choisissent le 
mi-temps à condition que 
de nouvelles embauches en 
résultent....... 

Tout cela venant s'ajou
ter aux 5 millions de prêts 
supplémentaires du F D E S 
destinés à l'industrie et aux 

Mes a long terme 
des 13 milliards c 
du temps de Ban 

entreprises, octro 
Sans compter les 
et demi pris en 
l'Etat pour aide 
à faire face à I 
(ion du S M I C . 

m e 

marge par 
les P M E 

augmenta-

Pas d'entrave 
aux licenciements 

Licenciements. Le mot 
est prononcé une fois dans 
le long discours de Pierre 
Mauroy el c'est pour en dire 
que : «Le Comité d'entre
prise ne peut avoir de droit 
de veto, en particulier sur 
les licenciements. ». 

Or, les licenciements sont 
bien la cause immédiate pre
mière du chômage, en aug
mentation massive ces der
niers mois. Et Pierre Mauroy 

ne prévoit que de laisser en
tier au patronat, aux e m 
ployeurs, le pouvoir de 
licencier, aujourd'hui à 
raison de 3 6 0 0 0 licencie
ments par mois! 

De m ê m e qu'il ne prévoit 
rien contre ces formes ca
mouflées de licenciement, 
introduites pour ainsi dire 
c o m m e condition d'embau
ché, que sont l'intérim et 
les contrats à durée déter
minée, et qui sont en 

S'ATTAQUER AUX PROFITS 

pourraient-ils 
plan Mauroy 9 
par G il 1 I L iaHe V I L L O T I E R S 

La crise de production (que P. Mauroy compte ré
soudre «en retrouvant une ambition industrielle pour 
la France») et les mutations sociales, autrement dit 
les transformations, les licenciements qui découlent 
dans le domaine de remploi de la «nouvelle révolu
tion technologique» (auxquelles P. Mauroy répond 
par le partage du travail tel qu'il fa défini) sont-elles 
bien les racines du chômage? 

O u bien est-ce la course au profil m a x i m u m , règle 
d'or du système impérialiste-capitaliste, dont les 
maîtres-mots sont : redéploiement, concentration, 
compétitivité et dont l'exploitation de millions de 
travailleurs, ici et dans le m o n d e , par de bien fran
çaises multinationales, est le fondement? 

L à est bien la racine du chômage et celui-ci ne 
saurait trouver de réelle solution que dans une autre 
logique, où le développement aurait pour moteur 
non plus le profit mais la satisfaction des besoins 
-immenses!- du peuple de France, des peuples 
du m o n d e . 

S ' A T T A Q U E R A U X P R O F I T S 

Le plan Mauroy ne rompt pas avec la logique 
du profit. Il ne le prétend d'ailleurs pas. Certes, 
mais dans ce cadre ce plan propose de plus aux 
travailleurs un effort de solidarité au profit de 
«nos» entreprises, en toute «initiative et liberté 
de décision» de leurs chefs, pour qu'elles restent 
et progressent dans la course. N'est-ce pas une 
autre façon de faire payer la crise aux travailleurs? 

A cela nous répondons : il faut s'attaquer aux 
profits ! 

Dans le plan gouvernemental, les mesures allant 
dans ce sens sont bien plus que timides. Cest pour
quoi ce- qui concerne l'amélioration des conditions 
d'existence des travailleurs (et à cet égard : emploi, 
pouvoir d'achat, conditions de travail, santé, etc.. 
sont inséparables) est bien maigre. 

Les éléments ci-dessous, sans faire le tour de 
toutes les propositions du premier ministre (certai
nes d'ailleurs sont trop imprécises pour qu'on puis
se en juger) témoignent de l'orientation générale 
de ce plan et de certains aspects essentiels de son 
contenu. 

croissance vertigineuse ces salislaire les travailleurs 
dernières années (plus que ce ne sont pas les intérêts 
doublées en 4 ans). de ces derniers qui servent 

Ce vide, s'il peut com- de fil conducteur à une 
bler les patrons, ne saurait telle attitude ! 

• Développement de l'intérim, des contrats à durée li
mitée, de l'auxilariat ; c'était le lot sous Giscard-Barre, au 
grand profit du patronat, au grand détriment de la sécurité 
essentielle pour les travailleurs : celle de leurs ressources, 
de leur emploi, de leurs conditions d'existence. C'était la 
précarité institutionnalisée. 

Le plan Mauroy laisse au fond les choses en l'état, 
tout particulièrement pour les jeunes. 

L'intérim comme avant 
Outre que pour ce qui 

concerne les jeunes, les pro
positions faites ne font que 
renforcer le caractère pré
caire de leur travail, aucune 
proposition pour réduire 
les méfaits des modernes 
marchands d'hommes que 
sont les sociétés d'intérim, 
les méfaits de l'auxilariat 
ou des contrats à durée 
déterminée ... 

M ê m e pour ce qui con
cerne directement l'Etat, 
la titularisation des auxi
liaires, voire leur réembau
che, n'est pas sans soulever 
des questions, et des inquié
tudes! 

Dans ce sens, le «nou
veau rapport de l'homme au 
travail» que préconise le 
premier ministre n'est guère 
nouveau. 

Des emplois précaires 
pour les jeunes 

Le gouvernement a pris 
en considération les 4 2 % de 
chômeurs de 25 ans, dont 
1/3 ne possède pas de quali
fication professionnellc;c'est 
pourquoi en plus de son 
«plan avenir» proposant 
6 2 0 0 0 0 emplois, il a décidé 
de créer des contrats de soli
darité dégageant 100000 
places. 

Examinons tout d'abord 
ces contrats de solidarité : 

1 - des aides aux entre
prises seront accordées si en 
pratiquant la préretraite, 
elles embauchent des jeunes. 
Rien n'est dit sur le caractè
re définitif de cette embau
che. 

2— des autorisations se
ront données aux collectivi
tés locales ou à des entre
prises d'embaucher de jeu
nes chômeurs sans qu'ils 
perdent leur allocation 
chômage. Certes, la dimen
sion psychologique et trau
matisante du chômage revêt 
une grande importance, le 
fait de travailler et donc 
d'être inséré dans la vie 
active est positif. Cependant 
le plan Mauroy n'est guère 
descriptif sur la rémunéra
tion de ces jeunes. «Ces jeu
nes chômeurs ne perdront 
pas leur allocation chôma
ge.». Soit le jeune ne per
çoit que son allocation chô
mage de 2 8 3 0 à 56,60 
francs, soit son employeur 
défalque de son salaire son 
allocation chômage, selon 
les deux termes de l'alterna
tive, c'est jeter un peu loin 
le bouchon, car c'est 
l'UNEDIC, la caisse chôma
ge, financée en grande par
tie par l'Etat, donc par les 
travailleurs, qui paiera fina
lement ce jeune travailleur. 

3 - des contrats de 6 
mois à un an seront propo
sés aux jeunes ayant achevé 
leur service national pour la 
mise en valeur des forêts, 
la protection civile, la lutte 
contre les incendies, la sau
vegarde de l'environnement, 
l'animation des petites com
munes. L'écologie n'est 

m ê m e pas flattée par ces 
mesures, tant elles ressem
blent à du bricolage, par ai
lleurs rien n'est dit sur la 
rémunération de ces jeunes 
volontaires et l'aspect limi
té dans le temps de ces 
contrats renforce en fait la 
précarité d'emploi. 

Or. le trait marquant du 
chômage des jeunes réside 
justement dans le fait que 
lorsqu'ils trouvent à s'em
baucher, ce n'est que provi
soire. 

L'analyse des entrées en 
chômage selon l'âge des 
actifs ayant perdu ou quitté 
un emploi montre le poids 
croissant des contrats à du
rée déterminée, qui s'élève 
de 22,4% en 76 à 4 2,8% en 
79 pour les jeunes de moins 
de 25 ans et de 15,4% à 
22,8% pour ceux de plus de 
25 ans.. Si l'on y ajoute l'in
térim, il apparaît que 55,4% 
des entrées au chômage des 
moins de 25 ans sont le fuit 
de jeunes ayant occupé un 
emploi précaire, alors que 
dans la catégorie des plus 
de 25 ans cette proportion 
n'est que de 29,6%. 

Les 100000 emplois des 
contrats de solidarité et les 
6 2 0 0 0 0 emplois du «plan 
avenir» endossant parfaite
ment l'intitulé de «plan 
Barre 4 » , occuperont, un 
temps, des jeunes chômeurs, 
mais ne lutteront pas contre 
le chômage des jeunes, les 
résultats des stages Barre 
appuient notre thèse. 

Lorsque le premier plan 
Barre a été mis en place, 
notamment les stages en en
treprise, il a épongé la très 
forte croissance des jeunes 
demandeurs d'emplois du 
troisième et quatrième tri
mestres 77, ensuite au con
traire la réduction massive' 
du nombre des stages prati
ques du deuxième pacte a 
accéléré la montée saison
nière du chômage en ajou
tant aux demandes d'em
ploi formulées par les jeunes 
nouvellement sortis du sys

tème scolaire, celles qui 
émanaient des stagiaires du 
premier pacte, auxquels au
cun contrat n'avait été ot-

maire aux ucux premiers n a 
pas suffi à enrayer la pro
gression du chômage des 
moins de 25 ans. Il ressort 
de tout ceci qu'à court ter
m e , les pactes pour l'emploi 
et donc celui de Mauroy. di
minuent ou stabilisent m o 
mentanément le nombre de 
demandeurs d'emploi, mais 
qu'à m o y e n terme ces sta

giaires, à l'issue du contrat, 
redevenus chômeurs, regon 
fient le nombre des deman
deurs d'emploi. Pour oble-
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correspondant à ces engagements. * Mauroy. 

Des mesures sociales 
en dessous des besoins 

Parmi les mesures, le 
m i n i m u m vieillesse est rele
vé à 2 0 0 0 francs, l'âge de 
la retraite porté à 6 0 ans. 
les allocations familiales 
augmentées de 20'# en dé
cembre prochain, 2 5 0 0 0 0 
logements aidés mis en 
chantier. Il est fort bien que 
les crédits affectés à l'urba
nisme augmentent de 3 4 % , 
que Mcrcadal. directeur de 
la construction au ministère 

de l'Urbanisme, nous 
apprenne que des crédits 
pour 75 0 0 0 logements loca
tifs et 170000 prêts à 
l'accession à la propriété 
seront débloqués. Mais ceci 
demeure insuffisant, selon 
la dernière enquête de 
l'INSEE. il reste encore 
13 millions de mal logés. 
3 millions de logements sur
peuplés, 5 millions de loge
ments inconfortables. 

Pour la santé 
il faudra attendre 

L'amélioration de la vie 
des gens passe aussi par une 
meilleure prévention de la 
maladie et par la gratuité 
des soins, or, le gouveme-
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dans la lu lie contre le 
diômage. ». 

Les choses demeureront 
donc ce qu'elles sunt. La 
mortalité périnatali 
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se conçoivent pas notam
ment dans t e domaine de 
l'Assurance maladie, sans 
économie corrélative. Je 
vous demande de compren
dre que certains progrès de
vront attendre que nous 
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Mauroy et Bernasconi, président de la Confédération des PME. 
Page ci-contre : Mauroy et Ceyrac du CNPF... 

la population iraiicaise. i.i 
mortalité infantile est de 
19,5 pour mille pour une 
population sans instruction 
ou de niveau primaire, pour 
8,2 pour mille pour une po
pulation ayant poursuivi 
ses études en faculté. 

Les choses demeureront 
ce qu elles sont. Les ouvriers 
qui représentent 56,2% des 
effectifs salariés, connaissent 
8 3 , 4 % des accidents. Les 
conséquences des accidents 
graves sont multiples,* elles 
entraînent la diminution des 
revenus dans la plupart des 
cas; si le salarié retrouve du 
travail, il subit souvent une 
perte de salaire, ce qui peut 
entraincr l'interruption pré
maturée de la scolarité de 
l'enfant. 

L'amélioration de la vie 
des gens passe bien évidem
ment aussi par la hausse du 
pouvoir 'd'achat, mais que 
devient cette bonne inten-
tion sans blocage des prix? 



Montpellier 
EUROCERAL 
TOUJOURS 

A L'ORDRE DU JOUR 
Samedi 26 septembre à 

10 heures, sur !a voie ferrée 
Mompcllicr-Nimes, une cen
taine d'ouvriers d'Eurocéral. 
les syndicats C G T et F O . 
des maires des communes 
environnantes, avaient l'in
tention, en interrompant la 
circulation ferroviaire de 
manifester aux pouvoirs pu
blics leur opposition aux 
600 licenciements ( fermetu
re de l'entreprise). 

Pendant la manifestation, 
l'intersyndicale invitait à 
une conférence de presse : 
la mobilisation des travail
leurs à cette manifestation, 
l'éventualité d'actions à l'in
térieur de la boite, te 
scandale financier mais légal 
des patrons ( Nortou-Lafar-
ge). autant de questions 
auxquelles ont répondu les 
délégués C G T et F O et 
M . Piano, professeur, auteur 
d'une étude sur Eurocéral. 

Le moins que l'on puisse 
dire est que Norton-Lafarge 
ont fait une super-affaire. 
Juge/.-en : pour un million 
d'investi. 250 millions de 

profits encaissés cinq ans 
plus tard' Et pour couron
ner cette réussite économi
que, il faut ajouter que les 
habitants de l'Hérault ont 
investi 35 fois plus que le 
groupe 4 sous forme d'aides 
des pouvoirs publics) sans 
en retirer les mêmes avanta
ges naturellement. 

Forte de toutes ces infor
mations, l'intersyndicale 
souhaite faire pression sur 
les pouvoirs publics actuels 
pour maintenir l'emploi. 
Toutefois, m ê m e si ces ac
tions à l'extérieur de rentre-
prise sont souhaitables et 
loni de la publicité autour 
du problème d'Eurocéral. 
la solution ne passe-t-elle 
pas par la lutte à l'intérieur 
de l'cntreprise?Carc'est bien 
Norton-Lalarge qui licen
cient, c'est-à-eux qu'il faut 
demander des comptes, et 
les contraindre à maintenir 
l'emploi d'une façon ou 
d'une autre. 
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NOUVELLE-CALEDONIE 
Cette terre 

qui n'est pas la France 
Environ 5 000 personnes s'étaient rassemblées le 24 

septembre pour rendre un dernier hommage à Pierre 
Declercq. leur «frère blanc, mort pour la cause de l'indé
pendance kanake. ». 

Assassiné le 19 septembre par un Européen, Pierre 
Declercq était secrétaire général de l'Union calédonienne, 
organisation indépendantiste modérée, dont le député 
Ruch Pidjot est apparenté au groupe socialiste. Né dans le 
nord de la France, Pierre Declercq avait choisi de lutter 
pour la cause de l'indépendance de la Nouvelle-Calédonie, 
cette colonie française baptisée territoire d'outre-mer, où 
il était venu s'installer. 

Claude L I R I A 

ver le deuil kanake le 24 
septembre 1982. il ne fau
dra pas avoir peur de mou
rir» a déclaré un membre 
de l'Union calédonienne sur 
la tombe de Pierre Declercq. 

Le mouvement indépen
dantiste kanak ne date pas 
d'aujourd'hui. Dès la colo
nisation, de nombreuses ré-

L'assassinat du secrétaire 
général de l'Union calédo
nienne montre à ceux qui 
gardaient encore quelque 
illusion, que le dialogue est 
vraiment impossible entre le 
peuple kanak qui revendi
que son indépendance et les 
colons blancs, émules de 
l'OAS. «Si nous voulons le-

Le roi Nickel 

Pour toute correspondance écrire à : 
PRESSE D'AUJOURD'HUI 

BP 70 94220 Charenton 
Téléphone: 16 (1) 893 87 16 

Située entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande, 
dans l'océan Pacifique, a 20000 kilomètres de la 
France, la Nouvelle-Calédonie a été «découverte» en 
1774 par un navigateur écossais. En 1853. la Franco 
prend possession de l'Ile, puis des Iles Loyauté qui la 
bordent à l'est. 

En Nouvel'o Calédonin c o m m e dans beaucoup 
d'autres pays colonisés par les puissances européennes, 
les coions ne débarquent pas en terrain vierge. Les 
habitants de l'île ou Kanaks, instalés dans les vallées 
de ta Cote ouest, cultivaient les produits dont ils 
avaient besoin pour vivre, et cette agriculture vivrièro 
était elle-même rendue possible grâce aux ingénieux 
travaux de drainage et aux terrasses aménagées par les 
Kanaks*. 

Mais les colons n'en ont que faire. Après de 
multiples insurrections, le peuple kanak es: refoulé 
dans des réserves sur la Côte es: ei dans les îles 
Loyauté. 

Il faud'a attendre 1946 (!} pou' que soi aboli 
ie statut de i'Iridigénat qui interdisait notamment 
aux Kanaks toui dépacemen: hors de 'eur fibu sans 
autorisation. 

Alors qu'il y e deux s'ècles les Kanaks produi
saient de quoi se nourrir en suffisance, aujou'd'hui 
:e déficit a inventaire de ;'lla s'accroît. Réparas sur 
162 000 hectares de réserve, les Kanaks en cultivent 
15000. tandis que les colons possèdent 50C000 
hectares de te*re où ils pratiquent surtout l'élov<iue. 

En 1956, la :oi cadre, présentée par Gaston 
Oeffer'e, instaure les « territoires d'ouyo-mon* possé
dant une certaine autonomie administrative. Doréna
vant la Nouvel e-Calédonie élit son Assemblée terri
toriale... Mais cela n'empêche pas le nickel du pays 
de continuer à gagner la France. Car voilà le mot 
magique, celui qui permet de comprendre pourquoi 
ce petit bout de terre grand c o m m e deux fois la 
Corse, à l'autre bout du monde, appartient encore à 
la France : le nickel ! 

Recelant es plus g'osses 'éserves mondiales de ce 
préc'eux métal (34%). le plus roche-ché pour la fa
brication des acers spéciaux, la Nouve:le-Ca édonie 
arrive en troisième place, après l'URSS et le Canada 
pour la proouction de ce minerai. 

Fondée en 1880, la Société le Nickel (SLN1, diri
gée par le baron de Rotschiid et Eif-Aquitaine, a le 
monopole de l'extraction du minerai. La SLN possède 
ses logements, ses magasins, ses journaux, ses stations 
d'éievage de bovins, ses camions, ses bateaux, son 
complexe métallurgique, ses centres d'extraction. 
Elle assure 9 6 % en moyenne de la valeur des exporta
tions totales de la Nouvelle-Calédonie. 

Ajouter à cela l'intérêt de la Nouvelle-Calédonie 
c o m m e base militaire française où sont reg'oupés 
7 000 hommes de troupe, et vous comprendrez pour
quoi les Kanaks sont parmi «les oubliés de la décolo
nisation». Mais eux n'ont pas dit leur dernier mot. 

C L 

•Lire le dernier numéro de i<Libération-Afrique-
Caraïbe-Pacifique » qui consacre un article à la 
Nouvelle-Calédonie et dont plusieurs données sont 
reprises ci-dessus. 

Pierre. Dcclecq, assassiné... 

voltes réprimées dans le sang 
ont opposé les autochtones 
aux colons. Mais l'année 
IS78 marque un recul sen
sible de la résistance anti
colonialiste, avec le refoule
ment des Kanaks dans des 
réserves à l'est du pays. 

Depuis une di/aine d'an
nées, le mouvement indé
pendantiste s'est radicalisé, 
avec la création de groupes 
très actifs. M ê m e l'Union 
calédonienne, plutôt modé
rée et dirigée par des blancs, 
doit prendre position très 
nettement en faveur de 
l'indépendance. 

Le 14 juillet 1974, une 
quarantaine de militants na
tionalistes sont emprisonnés 
et condamnés à des peines 
de prison pour avoir célébré 
la «fête nationale» à leur 
manière. Fin 75-début 76, 
deux Kanaks sont tués, le 
premier par un policier 
blanc, l'autre par un me m 
bre du «Comité d'action 
contre l'indépendance», re
groupement de colons d'ex
trême droite qui se don
naient pour objectif le main
tien de l'ordre à tout prix. 

U N M A L A A B A T T R E 

Ces deux assassinats en
traînent une mobilisation 
sans précédent de la popu
lation, en particulier des 
jeunes, pour qui la domi
nation colonialiste fran
çaise n'est plus un mal que 
l'on doit endurer, mais abat
tre. 

En juillet 1979, plusieurs 
groupes indépendantistes se 
rassemblent au sein du Front 
indépendantiste. 

En août 79, les colons 
blancs fondent le M O P 
( Mouvement pour l'ordre 
et la paix) véritable O A S 
bis qui organise la chasse 
aux Kanaks. 

Le 24 septembre 79, le 
Front indépendantiste diri
ge plusieurs manifestations 
anticolonialistes à l'occa
sion de l'anniversaire du 
rattachement de la Nouvelle-
Calédonie à la France. 
C o m m e à l'enterrement de 
Pierre Declercq, ces mani
festations rassemblent plu
sieurs milliers de personnes, 
ce qui est énorme par rap
port à la population totale 
de l'île (130 000 habitants). 
Encore faut-il retrancher de 
ce chiffre les 52 000 colons 
d'origine européenne dont à 
peine une dizaine a assisté 
à l'enterrement de Pierre 
Decle/cq. 

Autre indice significatif 
de l'audience des indépen
dantiste : lors des dernières 
élections législatives, les 
deux candidats indépendan

tistes qui se présentaient sur 
la Côte est et les îles 
Loyauté ont totalisé 65'/ 
des suffrages au second tour. 

11 y a déjà plusieurs an
nées, le journal indépendan
tiste Le Kohnisé écrivait : 
«La Calédonie. petit à petit, 
sous la botte ferrée des for
ces armées, des Rotsehild. 
de quelques reseapés d'Al
gérie, de la liau te-finance et 
des pilleurs en général meurt 
doucement. Mais vous tra
vaillez ixmr nous, par de tels 
actes, à rendre consciente 
la masse des Calédoniens de 
vos sévices sur une terre 
qui esi la leur. ». 

D E S P R O M E S S E S D'HIER 
A U X A C T E S 

D'AUJOURD'HUI 

Aujourd'hui, après l'assa
ssinat de Pierre Declercq. 
quelle sera la réponse du 
gouvernement français aux 
aspirations du peuple calé
donien ? 

Répondant au représen
tant de la Papouusie-Nouvel-
le-Cuinéc qu déclarait le 
22 septembre à la tribune 
de l'ONU que la France de
vait s'engager dans un pro
cessus de décolonisation de 
la Nouvelle-Calédonie. Clau
de Cheysson, ministre des 
Relations extérieures, a in
diqué que la situation on 
Nouvelle-Calédonie était 
une affaire intérieure fran
çaise. Cette manière d'abor
der la queslion est purement 
colonialiste, elle ne tient 
compte ni des aspirations 
du peuple calédonien à l'in
dépendance ni des revendi
cations du Tiers Monde 
pour faire disparaître de la 
planète les dernières colo
nies. 

Mais, plus grave encore 
que ces déclarations, le 
nouveau gouvernement so
cialiste à décidé l'envoi de 
renforts de gendarmerie sur 
la Cote est de l'île, là où les 
habitants, répondant à l'ap
pel de leurs leaders indépen
dantistes, ont organisé des 
barrages et l'occupation des 
terres de riches colons euro
péens. Six interpellations 
ont m ê m e été opérées. Que 
signifie cette répression'? 
11 y a deux ans, le Parti so
cialiste français rencontrait 
le Front indépendantiste. La 
déclaration commune indi
quait notamment : «LeParti 
socialiste a exprimé sa plei
ne solidarité au Front indé
pendantiste dans la lutte 
qu'il mène contre la politi
que de la droite et il a 
réaffirmé sa volonté de sou
tenir et de garantir le droit 
du peuple kanak à décider 
librement de son avenir,». 

Si le gouvernement fran
çais a décidé de trahir sa 
parole d'hier, il faut qu'il 
sache qu'il trouvera à qui 
parler. Les dirigeants indé
pendantistes l'on dit 
tNous allons avoir une 
épreuve de force. Il faut que 
tout le monde sache que 
nous sommes déterminés à 
tirer s'il le faut. ». Vive l'in
dépendance de la Nouvelle-
Calédonie! 



IRAN 

Itinéraire 
d'une révolution trahie 

I97K: ton r un peuple dressé contre la dictature pro-amé
ricaine du shah. 1981 : la révolution iranienne est (rallie. Les 
mois d'ordre de liberté, indépendance et progrès, qui ont 
soulevé les masses contre le régime sanglant du shah, sont 
abandonnés par le gouvernement islamique, avant m ê m e 
d'avoir été appliqués. La répression frappe tous azimuts les 
nationalistes progressistes, les Islamiques de gauche, et les 
organisations révolutionnaires: comment en est-on arrivé 
là, quelle est la situation aujourd'hui en Iran? Ce sont tes 
questions que nous avons abordées au cours d'un entrelien 
avec des responsables de l'Union des étudiants iraniens en 
France, membre de la Confédération des étudiants iraniens 
(UEIF-CIS). Voici leur point de vue. 

A la chute du shah, le 
clergé intégriste, regroupé 
sous l'enseigne du Parti de 
la République islamique 
(PRI). et la bourgeoisie na
tionale représentée par 
Bani Sadr. se partagent 
le pouvoir. 

La victoire de la révo
lution marque le renver
sement de la base d'ap
pui de l'impérialisme 
américain. Le prestige de 
Khomeini est immense car 
il a refusé tout compromis 
avec le shah et repris le slo
gan du peuple :«lc shahdoit 
partir.'*. En m ê m e temps, 
il promet que le nouveau 
pouvoir sera un Etat de «jus
tice, de liberté et de défense 
des déshérités ». 

L E P O U V O I R C O N F I S Q U É 

Mais rapidement, le cler
gé intégriste cherche à écar
ter la bourgeoisie nationale 
du pouvoir pour monopo
liser entièrement les com
mandes du pays. 

L'affaire des otages amé
ricains permet l'élimination 
de l'aile droitière de la bour
geoisie nationale, représen
tée par Bazargan. Dans un 
premier temps, l'élection de 
Bani Sadr c o m m e président 
de la République sur les 
mots d'ordre d'indépendan
ce, de démocratie et de pro
grès économique, renforce 
la position de la bourgeoisie 
nationale progressiste. Mais 
la riposte des intégristes est 
sévère: sous un verbiage 1res 
«gauchiste», ils lancent l'at
taque contre la gauche (fer
meture des locaux des orga
nisations politiques, répres
sion des manifestations, in
terdiction des journaux) et 
ferment les universités sous 
prétexte d'organiser la «Ré
volution culturelle». La des
titution de Bani Sadr en 
juin 81, marque la victoire 
totale des intégristes qui ont 
réussi à monopoliser le pou
voir et peuvent ainsi déclen
cher le massacre des oppo
sants. 

Représentant avant la 
chute du shah les aspira
tions de la petite bourgeoi
sie (clergé, commerçants, 
certains intellectuels), les 
actuels dirigeants se sont 
transformés en une sorte 
de bourgeoisie bureaucra
tique d'Etat, ils ont tota-

Claude L I R I A 

lement confisqué le pou
voir et mis la main sur 
l'ensemble de l'économie 
qu'ils ont nationalisée. 

Sur le plan idéologi
que, ils se distinguent par 
une mentalité extrêmement 
rétrograde, par une incom
pétence totale dans la ges
tion du pays, par une mé
connaissance allant jusqu'à 
la haine à l'égard des scien
ces, du progrès et m ê m e de 
l'idée de compétence ou 
de qualification profession
nelle. 

Mais cette mentalité qua
siment féodale n'empêche 
pas qu'ils soient soutenus 
par les forces pro-soviéti
ques en Iran, c o m m e le parti 
Toudeh. qui ne cesse de dé
noncer publiquement les 
grèves, occupations d'usine 
et manifestations contre le 
régime. Le journal de ce par
ti a m ê m e appelé les autori
tés à la répression et certains 
dirigeants «s'honorent» de 
dénoncer les «contre-révo
lutionnaires» , c'est -à - dire 
tous ceux qui s'opposent à 
la dictature, devant les tri
bunaux islamiques! 

A la répression et au man

que de libertés, il faut ajou
ter une faillite totale sur le 
plan économique. Les réser
ves monétaires internationa
les de l'Iran sont passées de 
6 milliards de dollars en jan
vier 1981, à 4 milliards en 
juillet. L'industrie ne tour-

UN REPRESSION ANTI-POPULAIRE 
ET ANTI-COMMUNISTE 

L'Iran est aujou'd'hui sous e règne d'uned ctature 
religieuse et arbitraire. Le despot'sme, "absolutisme 
et la férocité sanglante du régime, dépassent les bor
nes du concevable. 

-une jeune femme enceinte de 8 mois fusillée, sa 
«faute» : lutter dans une organisât on progressât© 
marxiste. 

-une fille de 9 ans est teturée puis exécutée, 
son «crime» : distribuer des tracts des Moujahedins 
du peuple, dénonçant le despotisme. 

- u n grand commerçant du Bazar (Ladjevardil à 
deux reprises emprisonné, est libéré contre une ran
çon de 7 000000 de riais. La troisième fois. I est arrê
té et exécuté. 

-une femme est arrêtée en pleine rue. déshabillée 
puis renversée par une motocyclette. Son «crime» 
ne pas porter le voile. 

- u n responsable syndicaliste (Ferydoun Raissi) 
membre de la Confédération des travailleurs d'Iran 
(CTO est arrêté puis exécuté, son «crime» : activités 
syndicales et politiques. Mais ce n'est pas fini : les 
criminels de la République islamique s'en prenne 
m ê m e aux morts. Ils exhument son cadavre, l'atta
chent à l'arrière d'une automobile et le traînent par 
terre à travers la ville. A la fin de leur «exploit», ils 
décapitent le cadavre déchiqueté et le mènent au père 
de la victime en lui disant : «voilà ce qui reste de ton 
fils communiste». 

ne plus qu'à 4 0 % de sa ca
pacité antérieure, le Produit 
national brut a baissé de 
3 0 % . Le chômage touche 
partiellement ou à temps 
complet 7 millions de per
sonnes pour 9 millions d'ac
tifs, sans compter I à 2 mil
lions de réfugiés de guerre. 

L'inflation est de 3 0 % selon 
les chiffres officiels. D'après 
la Banque centrale, le coût 
de la vie a augmenté de 4 6 % 
entre juillet 79 et juillet 80. 
Les prix des produits alimen
taires ont augmenté de plus 
de 5 0 % . 

Pendant ce temps, le régi
m e baigne dans la corrup
tion. Les Pasdarans( gardiens 
de la révolution) et certains 
Haut-dignitaires organisent 
le marché noir. Bchechti par 
exemple, aujourd'hui décé
dé, avait le monopole d'im
portation des appareils vi
déo dont il organisait la 
vente au marché noir. La 
remise en liberté des otages 
américains a aussi été l'occa
sion de sombres trafics cer
tains dirigeants ont reçu des 
pots de vin de firmes mul
tinationales pour passer des 
contrats avec elles etc.. 

L ' I N D E P E N D A N C E 
M E N A C E E 

Il est évident que l'échec 
du mot d'ordre d'indépen
dance économique préco
nisée par Bani Sadr, la cor-

M E E T I N G D E S O U T I E N 

C O N T R E L A R É P R E S S I O N E N I R A N 

Prévu le 
21 O C T O B R E à 2 0 H 3 0 

S A L L E C de la M U T U A L I T É 
P A R I S 

Organisé par l'Union des Etudiants iraniens (UEIF-
CIS), avec le soutien de diverses organisations fran
çaises. 

'URSS a obtenu le droit de 
passage en Iran pour ses ca
mions à destination du Gol
fe persique. et ce. sans con
trôle iranien sur les mar
chandises transportées. Pour 
le moment, il n'est pas pos
sible de dire si le rapproche
ment de l'Iran se fail plus 

avec l'URSS ou les USA. 
En tout cas. deux ten

dances très marquées sont 
représentées dans le régime 
actuel iranien: 

une tendance ncilc-
ment pro-soviétique ayant 
Nabavi pour chef de file. Di
rigeant des Modjhahcdinc de 
a République islamique 4 ne 
pas confondre avec les Mod
jhahcdinc du peuple per
sécutés), il a proclamé Pal-
iance tactique avec le parti 
Toudeh et déclaré que le 
seul ennemi de l'Iran était 
es USA. 

Des bruits courent en 
Iran selon lesquels le parti 
Toudeh aurait des postes 
importants au gouverne
ment où il a infiltré des 
hommes devenus du jour au 
endemain de farouches isla
miques. Ce serait le cas de 
Nabavi. autrefois membre 
du Toudeh. 

-- une tendance fortement 
anti-communiste dont Bc
hechti, chef du parti du PRI 
et Ayat, pro-américain lié 
à la Savait, étaient les lea
ders. Tous deux ont été 
assassinés. Une société secrè
te, les Fedayine de l'Islam, 
fait partie de cette tendance, 
elle a des hommes au gou
vernement. Et on peut sup
poser que l'attentat contre 
le siège du PRI au mois de 
juin était un règlement de 
comptes entre ces deux ten
dances. 

ruption qui sévit dans les 
milieux dirigeants et la fail
lite économique qui en ré
sulte, favorisent considéra
blement les ingérencesétran-
gères en Iran, en particulier 
de la part des deux super
puissances. Par exemple. 

Quelle résistance ? 
Face à la situation ca

tastrophique que connaît 
le peuple iranien (absen
ce de libertés, répression, 
dégradation du niveau de 
vie et retour du pays 
dans un état de dépen
dance vis-à-vis de l'étran
ger ), il est nécessaire de 
réaliser l'unité nationale 
pour renverser la dictatu
re en place. 

Lorsque le peuple a 
voté pour la République 
islamique, il croyait avoir 
voté contre la dictature 
du Shah, pour la liberté 
et la démocratie. Aujour
d'hui, ses aspirations sont 
trahies et il lui faut se re
grouper en une résistance 
unie. 

Cette résistance pour
rait être constituée de 
toutes les forces popu
laires et indépendantes, 
c'est-à-dire la bourgeoi
sie nationale progressiste 
(représentée par Bani 
Sadr et le Front natio
nal |, l'Islam combattant 

(représenté par les Mod-
jhahedin du peuple) et le 
socialisme révolutionnai
re représenté par des or
ganisations marxistes 
c o m m e le Parti du prolé
tariat d'Iran I. Cette résis
tance unie doit prendre 
c o m m e principes la liber
té, l'indépendance et le 
bien-être social. 

Elle exclut les forces 
de la droite réactionnai
re, liées au Shah, les par
tisans de Baktiar et l'aile 
droite de la bourgeoisie 
nationale, ainsi que les 
forces prosoviétiques 
c o m m e le Parti Toudeh 
et les Fedayîns majoritai
res. 

Elle ne doit pas abou
tir, c o m m e ce fut le cas 
avec Khomeiny, à la m o 
nopolisation du pouvoir 
aux mains d'une seule 
classe. De ce point de 
vue, l'expérience négati
ve de la révolution contre 
le Shah doit servir de le
çon. 



Nationalisations : quels enjeux 
L'Assemblée nationale c o m m e n c e dans les tout prochains jours 

l'examen du projet de loi adopté le 2 3 septembre par le gouvernement 
sur l'extension du secteur public. 

Les nouvelles nationalisations concernent près d'un million de tra
vailleurs, qui viendront s'ajouter aux 5 5 0 0 0 0 0 salaries actuels de l'Etat, 
des collectivités locales et des entreprises publiques. O n voit là, ainsi 
qu'au travers des quelques chiffres que nous rappelons, l'importance de 
ce projet de loi, tant sur le plan économique que politique et social. 

Quels sont les enjeux de ces nationalisations ? Quels sont le rôle et 
la place que lui assigne le nouveau gouvernement? O ù ces nationalisa
tions mènent-elles et quelles sont leurs raisons profondes? Sur quels ob
jectifs la classe ouvrière doit-elle se mobiliser et agir pour défendre au 

mieux ses intérêts tant actuels que fondamentaux ? 

Voilà les questions qui se posent aujourd'hui dans le m o u v e m e n t 
ouvrier et que nous voulons contribuer à clarifier dans L'Humanité 
rouge. 

Après avoir examiné, la semaine dernière, le rôle des nationalisa
tions dans le système capitaliste et constaté qu'elles ne pouvaient con
duire qu'à un renforcement d u capitalisme monopoliste d'Etat, exami
nons aujourd'hui le contenu des nouvelles nationalisations et les objec
tifs sur lesquels la classe ouvrière doit se mobiliser pour obtenir des 
changements favorables. 

Pierre B A U B Y 

2-Défendre les intérêts des travailleurs 
Les nouvelles nationalisa

tions concernent «un certain 
nombre d'entreprises (qui) sont 
soit devenues des monopoles, 
soit tendent au monopole et 
labiîquent des produits nécessai
res à la nation », c o m m e le préci
sait François Mitterrand lors de 
sa conférence de presse du 24 
septembre. Si les groupes concer
nés par le projet de loi répon
dent bien à ce critère, il en est 
d'autres qui ne sont pas visés 
et qui représentent, eux aussi, 
des fers de lance de l'impérialis
m e français et de son redéploie
ment. Citons, en particulier. 
Peugeot, Michelin, les ciments 
l.afarge, l'Air liquide, BSN Ger 
vais Danone 

Q U E D E V I E N N E N T 
LES FILIALES? 

Mais le débat aujourd'hui 
porte essentiellement sur les 
filiales, le projet de loi ne con
cernant que les maisons-mères. 
Ce n'est pas une question de 
détail quand on sait que 
Rhône-Poulenc S.A. n'a que 
19 salariés, alors que ses filia
les métropolitaines en ont 
70000. 

Sur cette question, il faut 
se placer du point de vue des 
intérêts des travailleurs. La 
multiplication des filiales ces 
dernières années, tant de la part 
des groupes privés que des entre
prises nationalisées, a joué un 
rôle décisif pour diviser les tra
vailleurs entre eux, empêcher 
qu'ils aient le m ê m e statut et 
qu'ils puissent lutter ensemble 
contre leur patron commun. La 
multiplication des filiales a aussi 
été utilisée pour faciliter les opé
rations de restructurations, de 
«dégraissage» d'effectifs. 

L'objectif principal que doi
vent donc mettre les travailleurs 
dans leur mobilisation est d'ob
tenir le m ê m e statut, les mêmes 
droits pour ceux des maisons-
mères et des filiales et, en parti
culier, la garantie de l'emploi. 
Il en est de m ê m e pour les tra
vailleurs des entreprises dans les
quelles les groupes financiers 
Suc* et Paribas ont des partici
pations qui seront rétrocédées 
au privé. 

Plus généralement, les nouvel
les nationalisations doivent être 
l'occasion de lutter contre les 
facteurs de division de la classe 
ouvrière en exigeant des droits 

• Pas d'indemnités aux capitalistes 

•Ex tention des droits syndicaux, statut garantissant l'emploi, 
réels pouvoirs de contrôle pour les travailleurs 

•Même statut et mêmes droits pour les travailleurs 
des filiales 

•Garantie de l'emploi en cas de restructuration 

•Soutien aux revendications du Tiers-Monde concernant 
les nationalisâmes 

identiques pour les travailleurs 
des entreprises non nationalisées 
et en particulier des P M E . 

INDEMNISATIONS 
O U C A D E A U X ? 

Le projet de loi prévoit l'irv 
demniution des anciens action-
'ruires par la remise d'obligations 
dont la valeur reposera non seu
lement sur U moyenne des cours 
de Bourse de 1978 à 1980, mais 
également sur les actifs des socié
tés et leur» bénéfices, soit, en 
moyenne 1 5 % de plus que la va
leur récente des actions. Voilà 
un bénéfice vite fait pour les ac
tionnaires! Ces obligations, rem
boursables en 15 ans, rapporte
ront un intérêt élevé, supérieur 
au taux d'inflation. Enfin, elles 
seront négociables, ce qui per
mettra aux anciens actionnaires 
de rentrer en possession de leur 
capital pour le réinvestir. 

Aucune distinction n'a été 
retenue par le gouvernement en
tre gros et petits porteurs. Quand 
on sait que 77,73% du capital de 
l.i société Dasuult appartient à 
Marcel Dasuult et à son fils 
Serge, on voit la manne que va 
représenter pour eux, et pour les 
gros porteurs, les nouvelles na
tionalisations. Rien d'étonnant 
à ce que le député de droite 
Marcel Dassault ait eu le sourire 
en apprenant la nationalisation 
de son entreprise le 8 juillet. Il a 
le privilège d'en être à sa deuxiè
m e nationalisation! 

Ce n'est plus d'indemnisation 
qu'il s'agit, mais de véritables 
cadeaux faits aux gros actionnai
res. Le capital des entreprises ne 
provient que de l'extorsion de 
plus-value sur le do» des travail
leurs de celles-ci et des peuples 

du Tiers Monde : les usines n'ont 
pas été payée» par le» capitalistes, 
mai» par le travail de» ouvrier» 
et souvent les subventions de 
l'Etat, c'est-à-dire l'argent des 
contribuables. 

Les travailleurs doivent dé
noncer ces nouveaux cadeaux 
faits à l.i grande bourgeoisie et 
exiger l'expropriation des gros 
actionnaires : pas d'indemnité 
aux bourgeois qui »e sont enri
chis sur le dos de» travailleurs et 
de» peuples. 

L A G E S T I O N ET LES DROITS 
D E S T R A V A I L L E U R S 

Le gouvernement a décidé de 
mettre en place des structures 
provisoire» de gestion (Conseil 
d'administration triparti te re
groupant représentant» de 
l'Etat, des usager» et des travail
leurs) en attendant une uloi 
d'innovation sociale», reportée 
à un an, fixant le statut de» tra
vailleurs, la compo»ition des or-
gjnci de direction. 

A la Libération, le statut de» 
travailleur» de» entrepri»es natio
nalisée», leur» droit», avaient été 
défini» beaucoup plus rapide
ment, ce qui tenait, il est vrai, 
à un rapport de force» favorables 
aux travailleurs. 

Dan» l'immédiat, le mouve
ment ouvrier c»t confronté à la 
question de la présence de repré
sentant» des travailleur» dan» le» 
conseils d'administration des 
entreprises nationalisée». O n l'a 
vu la semaine dernière, les natio
nalisation» sont et seront des 
monopole» capitaliste et impé
rialiste», reposant sur l'exploi
tation de» travailleur» et des peu
ple» du monde. Qu'iraient donc 

faire des représentant» de» 
travailleur» dan» le» comeil» 
d'administration, si ce n'est gérer 
ce» monopoles d'Etat, il ce n'est 
participer à la course au profit 
maximum, si ce n'est s'associer 
à l'exploitation de la clatse ou
vrière et au pillage du Tiers Mon
de. Il y a là un danger pour la 
clas»e ouvrière, pour son exis
tence autonome en tant que 
classe. La gestion par les travail
leur» de» entreprise» et de l'éco
nomie suppose, au préalable, le 
renversement du système capi
taliste, la destruction de l'appa
reil d'Etat bourgeois. 

D E S «FILIERES» 
A U X R E S T R U C T U R A T I O N S 

S'il ne s'agit pa» aujourd'hui, 
dans les projets avancé» par le 
gouvernement, de procéder à 
travers les nationalisations à un 
bouleversement des entreprise» 
existante», les étude» de» écono
miste» du PS envisagent de très 
profonde» reslructu ration» de 
l'ensemble du secteur public et 
nationalisé. 

Il s'agit de la théorie des « fi
lières», consistant à inscrire tous 
le» secteur» de l'économie dans 
des ensemble» plu» vaste», en 
amont c o m m e en aval. O n abou
tirait ainsi à un gigantesque re
modelage autour d'une entrepri
se «chef de file» pour une filière 
donnée. Ainsi l'électronique se
rait regroupée autour de Thom
son, avec de» morceaux de Matra 
et de Dassault, les télécom au 
tour de CIT-Alcatel, du groupe 
C G E , avec de» morceaux de 
Thomson, d'ITT; de Matra et 
de St-Gobain. etc.. 

Ne commence-ton pa» à par
ler d'un nouveau plan de restruc

turation de la sidérurgie nationa-
li»ée, avec 15 milliards d'investi»-
sements d'ici 1987 et... la sup 
prc»»ion de 15 à 20000emplois. 
Le rapport Nora sur les banque» 
ne parlait-il pas d'un tiers de 
salaries en trop dans ce secteur. 

Ces regroupements et restruc
turations se sont toujours 
accompagnés de licenciements, 
en particulier pour cause de 
«double emploi». Quand on 
place la compétitivité internatio
nale des entreprises nationalises 
au premier plan, c o m m e le fait 
le gouvernement, on l'a vu la se
maine dernière, les licenciements 
ne tardent pas à venir. 

O n voit l'importance du com
bat des travailleurs pour leur sta
tut et leurs droits et, en premier 
lieu, pour la garantie de l'emploi. 

Il faut rattacher à ce point la 
question de l'exploitation et du 
pillage impérialistes du Tiers 
Monde. Les groupes nationalisé» 
sont, on l'a vu. des fers de lance 
de l'impérialisme français. Le 
Tiers Monde, dans son combat 
pour un nouvel ordre économi
que international, a élaboré de» 
revendications précise» par rap
port aux m ulii nationa le», allant 
du contrôle de leurs activités jus
qu'à la nationalisation de» inté
rêts impérialistes dans leur pays, 
remettant en cause l'échange iné 
gai et l'actuelle division interna
tionale du travail. 

Le combat du prolétariat de 
France et celui des peuple» et 
pays du Tiers Monde converge 
contre le capitalisme et l'impé
rialisme. Le soutien aux revendi
cations des pays du Tiers Monde 
est un aspect important de la 
lutte à mener en France m ê m e . 

Défendre les intérêt» de» tra
vailleurs sur ces différents points 
ne saurait passer que par U mo
bilisation, l'organisation, l'action 
de ceux-ci. C'est sur la base d'un 
rapport de forces favorable que 
les nationalisons de la Libéra
tion ont été accompagnée» d'ac-
qui» positifs pour la classe ou-
viière. Il n'y a pas d'autre voie 
possible aujourd'hui encore. 

Nous aurons l'occasion, dans 
les prochains numéros de L'Hu
manité rouge, de revenir plus en 
détail sur tous les aspect des na
tionalisations 


